
 

 

Thionville Tout Terrain Moto Club- 1, Chemin du Leidt 57100 THIONVILLE Site web : https://tttmc.fr/ 

 

 

 

 

NOM : …………………………………….     PRENOM : ………………………………………………………. 

ADRESSE : N° ………………………….   RUE : ……………………………………………………………………                      

CODE POSTAL : …………………   LOCALITE : …………………………………………………………… 

TELEPHONE : ………………………   E. MAIL : …………………………………………………………. 

DATE DE NAISSANCE : ……/…… /…... LIEU : ………………….                 DEPARTEMENT : …………………………….  

ACTIVITE :            MOTOCROSS               ENDURO                          AUTRE DISCIPLINE  COMMISSAIRE 

AUTORISATION POUR LES MINEURS : 

. Je soussigné (e)..............................................................autorise mon enfant......................................................... 

  à adhérer au TTTMC et à pratiquer le sport moto tout terrain.     Visa : 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Par ma signature j’atteste avoir lu règlement du club consultable sur le site https://tttmc.fr/ et à en 

respecter les prescriptions        

 Fait à : …………………le : ….../…. / 2026 

     

 

 

Signature 

obligatoire 

 

Cadre réservé au Club    Règlement par : 

           Chèque                   Espèce                   VIREMENT 

IBAN : FR76 1027 8051 0000 0337 7094 577 

BIC : CMCIFR2A 

DEMANDE 

D’ADHESION 2026 

 

Le club a besoin de commissaires 

vous pouvez le devenir en passant le 

CASM ou en participant à des 

séances de formation ; l’adhésion 

annuelle sera remboursée après la 

deuxième prestation de commissaire 

aux courses organisées par le club 

 

A renvoyer par mail à : toussaint.dom@gmail.com ou par courrier : 

TOUSSAINT Dominique 4 rue de Picardie, 57330 HETTANGE GRANDE 

Nota : une demande d’adhésion doit être remplie chaque année.  Elle 

est valable du 1er janvier au 31 Décembre. 

Aucune demande ne sera prise en compte si elle n’est pas 

accompagnée du règlement. 

Pour les pilotes « primo licenciés », pilotes n’ayant pas eu de licence 

FFM les 2 années précédentes et prenant une licence à partir du 1er 

septembre 2026 la cotisation de l‘adhésion 2026 sera valable pour 

2027 

Le CASM est obligatoire pour obtenir une licence "Compétition", 

facultatif mais conseillé pour les licences "entrainement". 

 

Adulte : 110€ ; Féminines et 

<15 ans : 55€ ; Autres 

disciplines (ni circuit MX ni 

parcours enduro) 25€. Les 

licences FFM (pour le 

TTTMC) sont validées contre 

remise du présent bulletin et 

du montant de la cotisation 

(voir lien sur notre site internet 

https://tttmc.fr/ ). 
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